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Coutume de Nivernais , Chap. 34.

Article ïo. *« En fucceflïon collatérale, dedans les terme» 
» de repréfentation , on fuccède par lignes , & hors les 
» termes de repréfentation , par têtes »

Art. 13 « en fucceflïon collatérale , repréfentation a lieu 
» entre frères & fôeurs, & enfans de frères & fœurs du dé- 
» font, ô non ultra ; fauf ès-meubles, efquels repréfentation 

n’a lieu mais adviennent au plus prochain de la chair. «

Art. 14. «En fucceflïon collatérale, le frère forclot fa 
» fœur, & aufli les enfans du frère , foit mâles ou femelles» 
» forcloent leur tante , fœur de leur père , & les enfans 
» defeendans d’elle, foit mâles ou femelles ; à favoir, for- 
» cloent leurdire tante des immeubles & non pas des naeir- 
» blés qui appartiennent A leurdite tante, comme plus 
» prochaine de la chair du défunt ; & quant aux enfans 
« d’elle décédée lors du trépas d’icelui défunt , ils font for- 
» clos par leurs couflns &. confines , tant des meubles que 
»> des immeubles, comme repréjentans leur père , en tou- 
» tes autres fucceflions collatérales, fera gardé &. obfervé 
» le droit commun. »>

Art. 16. « Frères germains en fucceflïon l’un de l’autre, 
•n font préférés à frères utérins &: paternels, en tant que 
n touche les meubles & conquêts , & pareillement les en- 
» fans defdits frères germains, forcloent, pour l’égard def- 
» dits meubles & conquêts , leurs confins, enfans defdits 
» autres frères paternels ou utérins, en la fucceflïon de leur 
» oncle ou tante ; & en défaut defdits mâles, les femelles 
» ou les defeendans defdites femelles fuccéderont auxdits 
» meubles & conquêts par la manière ci-devant dite^ »



&

1 if Conseil soussigné, qui a laie Mémoire où l’on pro- 
pofe l’cfpèce fuivante, enfla Coutume de Nivernois :

Un frère meurt laiftant un frère Vivant , d'és 'neveux & 
nièces , enfâns d’un autre frère prédécédé, & des neveux 
enfans d’une fœur aufli prédécédée.

Savoir fi,‘en cohféquence de l’art. 14 des fuccefiions , les 
neveux, cnfans'dit ft'ère prédécédé, ont droit d’exclure les 
nièces , leuts fœurs, én’la?focèefiionde l’oncle:

Estime qu’avant de prendre un parti fur cette queftîon, il 
faut voir ce qu’ont écrit Coquille & Laurière, fur la forclu- 
fion & la repréfentation , comme auîli qu’elle eft à cet égard 
la Jurifprudcnce de la Province fie du Parlement.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.
*■ jsy*. J"-, 1 • kS « .. fil ’ T > ~l •> Q . f* ; . . :<

« L’anciehne Coutume , ftûvant Coquille ^ étoit qu’en 
»> fucccffion collatérale le mâlé excluoit la fem-lie en pa- 
» reil degré. Celle-ci, dit-il , a reftreint la généralité aux 
» frères à l’égard des. fœurs ;* mais la grande queftîon a^été 
» fi cet artide s’entend feulement quand ccpx qui feipréfen- 
» tent a la füçceffion .font frères .>&, ftgurs ; 05a epfaiis de 
» frères.Sc fœurs, combien qùfils foipnt'œny<ersy,le?.défont., 
» & à fon, égard; couGns germains ou, .en aujrc degréiJplas 
»» éloigné ; aucuns ont pris l’articfo fiigsidi.n:ioétip.n.&-e.higé<- 

.» néral comme ikeft ; les autrç^ipntellimé^nfo le fa.yt reL- 
» rrcindre aux frères,, fœurs, mevçu^r^.foèçcs^u défont. , 
». par JesTàifons fui vantes. .4) ? ,j. J

* Sur Part. 14 des 
fucceflîons.



a
» î®. Que cet article cft tout prochain du 13e,qui met 

» repréfentation entre frères & fœurs a & enfans de frères 
» 6c Cœurs du défunt, 6c non autres , Sc fcmble qu’il (oit 
» mis pour limitation d’icelui.

» zG. Que vers la fin de l’artidc eft fait mention de re- 
»» préfentation qui ne paflc outre les perfonnes des neveux 
» & nièces du défunt.

” 39» Qu’en cet article eft répété ce qui eft dit au précé- 
>» dent, qu'c les meubles appartiennent à la tante , comme 
» plus prochaine de la chair du défunt , qui fait croire 
*> que la répétition cft au même cas de Particle précédent.

>j 4?. Qu’aucuns des nôtres plus anciens difent avoir cn- 
»j tendu de ceux qui furent DircÀeurs de cette réda&ion 
« de Coutume , que cet article devoir avoir lieu feulement 
» dans les degrés de repréfentation.

« 50. Qtfe puifqu’il n’eft pas queftion de conferver le nom 
« de lafa mille par les mâles 3 [ car la fille du frère eft au pri- 
« vilége de fon père] , il ne faut prendre cet article pour fa- 
» vorablc & en faire extension, ains le rcft-rcindre comme 
» odieux & contraire au droit Commun: de fait, nous l’en- 
* tendons 6c pratiquons pour n’avoir lieu, finon dedans les 
» degrés des repréfentation. >»

Le même Auteur, queftion 141 ,-dit: « que long-tempsdu- 
» tant on a pratiqué cet article ainfi cruerilent, en toutes 
» fucceffions collatérales, eüafh* hors les termes de repré- 
« Tentation , ce qui cft bien rude & déraifonnable \ pour- 
»> quoi les modernes examinant de plus près l’article comme 
*> il eft conçu Sc comme étant appendice du précédent, &C 
« aufii par le témoignage d’aucuns dignes de foi qui ont
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* rapporté l’avoir ainfi entendu de Me Guillaume Bourgoing, 
* l’un des Commifiaires à la rédaction de cette Coutume , 
” ont eftimé que cette exclufion étoit feulement es termes 
*> de repréfentation , c’eft-à-dire , quand le défunt a délaiffe 
»» fes frères & (ceurs, ou enfans de frères &c fœurs ; & fui- 
’» vant cette opinion, les Avocats de notre temps ont con- 
” -feillé & les Juges ont jugé. Ce qui n’cft point fondé en 
p la feule équité ; car nous n’avons puiflance de faire 
” ladoi, mais refaite de l’intelligence du texte. »> [ enfaite 
il rapporte les mêmes rai Ton s que ci deffus, & conclut ] 
« Donc, il cft bienféant de dire que cette exclufion de la 
»> foeur par fan frère, cft feulement ès-termes de repréfenta- 
»> tion , c’eft-à-dire, quand ce font frères & fœurs, & enfans 
» de frètes & fœurs du défunt. »»

Sur la repréfentation en collatérale, Coquille expliquant 
l’art. 13 , rappelle.la célèbre difpute entre Azon & Accurfe, 
fon difciple , mieux rapportée dans Laurière &c autres Au­
teurs. La queftion qui les divifoic étoit de favoir fi les ne­
veux de diverfes branches venans à la fucceflïon de leur on­
cle, fans le concours d’un oncle furvivant, dévoient entre- 
eux partager par fauches ou par têtes. Les feélateurs d’Azon 
difoient que la repréfentation en collatérale n’avoit été accor­
dée aux neveux que pour les rapprocher d’un degré, & lever 
l’obftacle qui les éloignoit de la fucceflïon; que lorfqu’ils ve- 
noient feuls, ils n’avoient pas befoin de repréfentation, & 
que fuccédant de leur chef, ils dévoient partager par têtes. 
Que la Novelle ï 18 n’avoit point dérogé à l’ancien droit fui- 
vant lequel les parens au même degré fuccédoient chacun 
pour fa portion virile ; & que Juftinien, en appelant les ne­
veux lorfqu’i ls fe trouveroient en concours avec leurs oncles^

A ij



p^piflbid avoir borné à ce feul cas le privilège de la repréfen- 
tacion. ■ - ■ i • ~ . T V » ■> j J J * * V ■ < t > * * <

Ceux d’Accurfe répondoient que la représentation en col­
latérale avoit été établjo à l’imitation de celle qu’on obferve 
en directe : que les petits enfans de plufieurs fils , quoique 
venant de leur chef, &. n’ayant nul bcfoinde rc'préfentation, 
n’en fuccédoient.pa? moins par louches i leur ayeulrque la 
Novelle contenoit fur .cette matière un-réglement général, 
qui dérogeoit à l’ancien droit ; qu'en. Appelant-les-neveux 
en concours avec; leurs oncles,, Juftim.eiX. ne s’étoit point 
fervi de termes négatifs ; au contraire, que,fuivaXitJa verfion 
de il;avoir jélevé J^nefrçi^x fçcpqd.dpgré 4 fccun- 
^umgradu[n obiinerties, & que par cqtteraifqn ils exluoicnt 
les oncles du défunt qui n’étoiçnt qu’-ay troifième., commcils 

.-y étoientçux mêmes auparavant.Enfin, qu’après avoir expli- 
qiÿéjdij^r^s arriclç^dç cebn.pqveau pr^v^ljeg-e, Jiiffiinien avoir 
déclaré que, pa Aie le degré, des neveux,tous autres parens fuc- 
cédei oient par têtes, ce. qui marquoit fon intention de faire 
fuccéder les neveux par fouchcs, même -lorfqp’ils viendroient 
fe,uls à la fuçceffiop. BattholcSc Baide foutcnoiçnt cette opi­
nion ; mais le Parlement préféra ,çe,lle d’Azon par un arrêté 
de, ,1.5:14, déclara qu’il s’y cpnfprnrÇroic dans les Coutu­
mes qui ne contiendroient pas de difpofition contraire j ce 
qui n’empêcha pas Chafîeneus , Faber & Dumoulin d’em- 
.b raflercelled’Acçurfe.- ■ < -

Coquille, fur 1 art. , fait côiinoitre que de fon .temps 
les avis éroient partagés fur cette queftion. « Aucuns, dit-il, 
” efiiment que notre Coutume ne décidé pà$? nettement 
*• félon 1 opinion d Azon j mais il fictif tenir l’affirmative 5 
« cai-, elle .met d’pae part les frères du< défunt, & de l’autre
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* les enfans des frères, ô non. ultra : puis, dans le doute, nous 

->5 faifons bien deluivre l’Arrêt de la Cour. »
SurTart. 14, il ajoute:queces termes comme repréfentans 

leur père y font pour les degrés'& non pour le cas de repré- 
fentation ; « car, dit-il, le2 texte de l’article fait allez voir 
,, que quand il n’y a qüe des neveux du défunt & n’y à“âu- 
» cun frère; que-néanmoins lés enfans du frère excluent 
» les enfans'dé h fcéur, q’uéiqbe ce ne foit Ife* cds de repré- 
03 fentafion, maisc’eft dedans les degrés d’icelle. '»

Pour' îc1' for nier des principes certains fur la forclufio'n , 
•il fautd’abord fàvoir ce1 que l’article 14 veut dire par ces 
térmèS,:cû#&é repréfentans- leurpcre : car'l’article ne difant 
pôirit pofitivè’mént de quelle fuccefllon il s’agit, il fer,a dif­
ficile d'eA coh'riôîrré d'à’nS'qùèts ‘ca*s Ta'forciufion doit avoir 
lieu , fi onMrre dë.tcrnâine auparavant quels font les règles de 
la rèpfeYenràtiofi éri’Nivefriois.

Eaurière * les explique "bien autremen t que n’a fait Co- 
quille': « quett-ce ,'drt-il, qu’être dans le cas de repréfen- 
»? ration, fi ce n’eften repréfentànt fonpère, fuccéder? & 
» exclure une perforine de la fuçceffiop ? Et comme ici. les 
os confins, en repréfentànt leur père, excluent leurs çoufins 
» ilfus de leur tante, fœur de leur père, n’eft il pas évident 
os qu’ils font tous non-feulement dans les termes, mais dans 1g 
33 cas a<£tqel, ,de la représentation ? Et que Coquillç, qui ne 
33 fai'foit pas attention qu’on fuivoit dans fa Coutume j’o- 
•» pinion'd’Accurfe , s’eft tout à-fait trompé dans l’interpré-

ration de .cet article.*j 7 * fi»* ét ■ ■ *11 ■ ' • * * ' i y.»* » • - ! < • * s il * • *
, J)ans .^4 Coutume,d§ P^ri^'& autres femblabies /qui ont 

jisi il îiiïov il no r rlniii jiii >' •<

* Sur Paris,, dern. 
Edit. tom. 5. P- 9 6' 
99 , 354 & 375-



* Sur l’att. 506 
du Bourbonnois.

préféré l’opinion d’Azon a il n’y a pas de doute que les 
neveux, lorfqu’ils viennent feuls, doivent partager par têtes ■' 
mais chaque Coutume eft fouveraine dans fon territoire; 
& quoique fes difpofitions foi en t contraires à celles du plus 
grand nombre , on ne doit pas moins les obferver. Le feul 
point à confidérer ici, eft donc de favoir fi dans le vrai la 
Coutume de Nrvernois a préféré l’opinion d’Accurfe. Or , 
indépendamment de l’avis de Laurière, on voit clairement 
par l’art. 14 que les neveux , quoiqu'ils viennent feuls à la 
fucceffion de leur oncle , y viennent par repréfentation de 
leur père , & qu’en conféquence de cette repréfentation, ils 
excluent leurs coufins au même degré » enfans de leur tante ; 
& quant aux enfans d*elle décédée lors du (répas d’icelui dé­
funt , ils font forclos par leurs confins & coufines , tant des 
meubles que des immeubles A comme repréfentans leur père. 
Des coufins qui repréfentent leurpère t qui, en conféquence, 
excluent d’autres coufins au même degré qu’eux , font bien 
conftamment & dans les degrés , & dans le cas a&uei de la 
repréfentation ; pour en mieux juger, après tout,il faut voir 
ce que difent les arc. 10 & ij fur la repréfentation.

L’art. 10 porte qu’en fucceffion collatérale, dans les termes 
de repréfentation, on fuccède par lignes, & hors des termes 
de repréfentation par têtes. Dumoulin * dit que cetce ex- 
preffion doit s’entendre non-feulement de la repréfentation 
actuelle & en degré inégal, lorfque les neveux de plufieurs 
branches concourent avec un oncle , mais auffi de la repré­
fentation poffible & virtuelle, c’eft-à-dire,que les neveux 
ayant l’aptitude à repréfenter, lorfqp’il y a un oncle furvi-

égal, infra metas in quibus efiy vel ejfepojfet reprefentatio , 
ôc il l’a fait ainfi juger , comme on le verra ci-après fur la
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Coutume de Bourbonnois, qui fe fert de la même cxprefïion.

En conféquence le même Dumoulin * dans fa note fur 
J’arc io de Nivernois , dit que celle-ci a adopté l'opinion 
d’Accurfe , & fie fervatur opinio Accurfii 0 commuais que 
juflior ô verior efi quidquid Za^ius in fuis novis intellec- 
tibus feripferit t les derniers termes de Farlcie 14 y qui éta­
blirent pofitivement la repréfentarion entre neveux?!) degré 
é,TaI, ont dû le confirmer dans ce fentimen-t.

L’art» 13 ajoute que représentation a lieu entre frères & 
fœurs & enfans de frères & fœurs du défunt & non ultra. 
Cette maxime préfente bien l’efpèce du degré inégal, lorfque 
les neveux concourent avec un oncle, mais elle n’exclut point 
celle du degré égal ; Si l’on pourra auffi- bien l’entendre entre 
les enfans des frères à foturs venans feuls, qu’entre les oncles 

les neveux, fi d’ailleurs il y a dans la Coutume quelque ex- 
■preffion qui détermine cette interprétation. Or, les derniers 
termes de l’art. 14admettent formellement la repréfentation 
entre coufins enfans des frères, quoiqu’entr’eux il y ait égalité 
de degré : on ne peut donc douter que dans ce cas l’article 13 
ne l’ait également adoptée.

Delà il fuit que les neveux de plufieur-s branches , lorf- 
qu’ils viennent feuls à la fuccefiîon d’un oncle,doivent la par­
tager par fouches, fuivant l’opinion d’Accurfe ; .& tel étoix 
fufage ancien delà Province, ainfi que Ta remarqué Bar- 
xhélemi Chaflcncus , Auteur voifin & contemporain de la 
reda&ion de Nivernois,, en ! 534.; car il droit alors premier 
Juged’Autun$ d’où il fut élevé par fon mérite à la dignité de 
Préfidentl Idttn } dit-îl , * in comitatu Nivernenfi & iftudeft * Sur Bourg. des 

Ae juré commuai, quod fijii firaifutnfaccédant in finies a non arI’ 9
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* Sur las art. joj 
& ?06 de Bourbon- 
nois.

autcm in ca^ita., fccundum commuhcm jententiam, ïic<.t A^o 
voluerit tencre concrarium. I

Cet ufage sert confervé en Nivernois , comme on le voit 
dans une confultatiôn de Me Blaudin , célèbre Jurifcôn- 
fulte de Nevers , du 7 Décembre 1776, qui en rappelle 
une première du 18 Novembre 1750 , où il décide , d’après 
les termes de4’arr» 14 , que le partage de la fuccefiion d’un 
oncle entre neveux de plufieurs branches , venans feuls & 
fans le,concours d’aucun oncle, doit fe faire par Touches & 
pqn par. têtes.
; Il en eft de même en Bourbonnois,Province voifine, & qui 
fut anciennement régie par le même droit que le Nivernois. 
En 1550, Dumoulin prouva qu’on y avoir adopté l’opinion 

• d’Accurfe; & par Arrêt du 18 Juillet 1551 ,'après enquêtes 
par.-turbe.s a Moulins, à Souvigni, à Bourbon & à Sanr- 
epins, il fut jugé que la repréfentation a voit lieiVcn Bour­
bonnois, même entre coufins venans de leur chef à la fuo- 
ceflion dç leur oncle; en conféquence lé fils de la lûeur 
fyt exclu par le fils du frère. Cet Arrêt aœré (uivi de plu­
fieurs autres de 1587 & de 1644, qu’on peut voir dans le 
Commentaire d’Au roux : * on y trouvera aufli que,par le même 
principe, les neveux de plufieurs branches venans de leur 
chef à la fucceffion de leur oncle , partagent par-. Touches 
& non par têtes.

On ne doit donc point trouver étrange qü’eû Nivernois 
des neveux de diverfes branches venans feuls fans le con­
cours d’aucun, opçle j.jp^rt^gent'pat)douches , ni que des 
coufins, enfans du.' frère, vçpjmme repréfentaris leur père, 
excluent d’autres coufinstexjfans de là fœur au même degré 

qu’eux :
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qu’eux : c’eft l’opinion d’Accurfe mite en pratique & adaptée 
à la forclufion.

Les principes de la repréfentation une fois bien définis en 
Nivernois , il fera facile de découvrir ceux de la forclufion , 
qui font abfolüment les mêmes ; niais ils font bien différons 
de ceux des autres Coutumes par rapport à l’exclufion des 
filles.

Dans la Coutume de Paris & autres femblablcs, les fe­
melles font exclues de la fucceflion aux fiefs par les mâles, 
en pareil dégrê & au contraire elles en excluent les mâles 
lors quelles ont fur eux l’avantage de la proximité: ce pri. 
vilège étant uniquement attaché à la mafeulinité, il en ré- 
fulte que lors que le frère & la feeur viennent par repréfen­
tation à la fucceflion d’un oncle, le frère, doit dans la fub- 
divifion , exclure fa fœur de la fucceflion des fiefs, ainfi 
qu’il fut jugé en i G17 , au profit de M. de Fautrai, Con- 
feiller au Parlement.

En Nivernois, le frère exclut fa fœur, non-feulement des 
fiefs , mais de toute efpèce de biens : la fœur & Ces enfans 
font encore exclus par les enfans du frère; enforte que le 
fils de la fœur eft primé par la fille du frère, tout au con­
traire de ce qui fe pratique à Paris. Ce n’eft donc point une 
prérogative attachée à la qualité de mâle, mais à celle de 
frère r c’eft un privilège inhérent à fa perfonne & qui pafle 
à fes enfans par la voie de repréfentation ; ce que la Cou­
tume a établi pour conferver aux enfans le droit de leur 
père dans la même étendue & dans le même état que s’il 
l’avoit recueilli lui-même.

Il feroit fuperflu de rechercher fur cette forclufion, quel 
fut autrefois le droit du Nivernois. L’ancienne Coutume,

B
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fuivant Coquille j donnoit l’exdufion à la femelle par le 
mâle en pareil degré; mais cette Coutume, rédigée en 1490, 
par ordre du Comte de Nevcrs, ne fut point revêtue de 
l’autorité royale , ni même arrêtée définitivement, les Etats 
ayant laifle plufieurs articles en blanc. En 1534, lorfqu’on 
rédigea la nouvelle Coutume 3 les avis, comme on le voit par 
le procès-verbal, étoient partagés fur l’ufage de la forclufion ; 
car il y eut une oppofition où l’on prétendoit qu’elle avoir eu 
lieu jufqu’alors dans toutes les fucceflions, & une autre 
formellement contraire, qui tendoit à prouver que jamais 
elle n’avoir eu lieu en Nivernois; on y citoit même plufieurs 
exemples où des fœurs avoient fuccédé,conjointement avec 
leurs frères, à routes fortes deparens, même à des frères 
& fœurs communs.

Depuis la rédaction de la Coutume actuelle, il s’eft pré- 
fenté plufieurs queftions fur cecte matière, dont le Mé­
moire fait le détail.

On y trouve d’abord la Confiscation d’un Avocat de Ne- 
vers, du 28 Août 1692, oùileft dit que le commencement 
de l’article 14 s’entend feulement dans la fuccefiion d’un 
frère ou d’une fœur, & l’on y cite deux Sentences des 
Mai 1659 & 5 Juin 1663 , qui admettent les fœurs conjoin­
tement avec leurs frères aux fucceflions d’un coufin ger­
main d’un neveu.

Une Sentence du Bailliage de Saint-Pierre, du 22 Dé­
cembre 1684, a jugé que dans la fuccefiion d’une tante, 
les neveux & nièces, frères & fœurs encre-eux , dévoient 
luccéder conjointement à leur tante.

Une autre Sentence de Ncvers , du 28 Juin 1*737,3 ju­
gé que deux fœurs dévoient fucccdcr avec leur frère à une 
coufine germaine..
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Un Acte de notoriété des Officiers du Bailliage de Ne-O

vers, du 18 Décembre 1779 j porte que, fuivant la jurifpru- 
dence de leur Siège, l’article 14 s’interprête par l’article 
13 , donc il ne doit pas être féparé , &. que' la forclufion 
n’a lieu qu’entré frères & fœurs du défunt, &. enfans de 
frères &. fœurs du défunt.

Au contraire, dans les notes du Coutumier général, * 
font cités quatre Arrêts qui ont décide en Faveur du frère 
contre les fœurs, quoiq’uil rie ‘fût pas queftion de la fuc­
ceffion d’un frère. Le premier, du 4 Septembre 1608, pour- 
la fucceffion, d’une nièce , le dcuxièrne, du 8 Février 1610, 
pour la fucceffion d’une tante , le troifième , du 30 Décem­
bre 16’17 » l"ur les conclufions dé M. Talon, par lequel il 
fut jugé que le frère excluoit fa fœur de la fucceffion de 
leur oncle , & ordonné que l’Arrêt feroit lu & publié au 
Bailliage de Nêvers.O |

Le quatrième , du 14 Mars 1713 , au rapport de M. For­
mer de Montagni, fut rendu au fujet du Marquifat de U 
Tournelle , près ChâteauChinon , en Nivernois, qui fut ad­
jugé au Comté & à l’Abbé dé la Tournelle, contre la 
ComtefTe du Brcüil , leur fœur , dans la fucceffion du jeune 
Marquis de la Tournelle, leur neveu , tue à la bataille de 
Maiplaquet.

Delà les Auteurs des notes concluent que la forclufion 
établie par l’art. 14 eft générale & abfolue pour toutes les 
fucceffions où les frères fe préfentent avec leurs fœurs , &c 
quoique le frère qui exclut ne-foit frère du défunt, mais 
neveu , coufïn ou arrière- coufin.

Laurière défapprouve cette Jurifprudence , Sc furtout le 
dernier Arrêt, dont il parlé fans le dater. «Les deux oncles,

* Sur l’article 14 des 
fucc. de Nivernois.
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» dit-il , alléguoicnt en leur faveur ces termes de l’article : 
» en fuccejfion collatérale , le frère fore lot fa fxur. Nous fom- 
» mes en .ligne collatérale , & vous êtes notre fœur , par 
« conféquenc nous vous excluons. La Comteffe répliquoit 
» que le frère n’excluoit fa fœur que dans les termes de 
» repréfentation, & elle alléguoit en fa faveur ces mots de 
» la fin de l’article, ô en toutes autres fuccefjîons -, &c. 
” Mais, ajoute-t-il,. comme le fort de cet article eft d’être 
» mal entendu, il fut décidé que la Comteffe du Breuil étoic 
» exclue par fes frères, &C ne fuccédoit pas à fon neveu ; 
” ce qu’on remarque ici, afin qu’un tel jugement ne foie 
» jamais tiré à conféquence.

Une autre queflion s’eft préfentée plufieurs fois dans le 
Nivernois , par rapport à la forclufion ; comme l'article 14 
ne dit point pofitivement quelle eft la fucccffion dont la 
tante doive être forclofe par les enfans de fon frère , il s’eft 
trouvé des neveux qui ont voulu, comme repréfenrans leur 
père , exclure leur tante de la fucceflion d’un coufïn ger­
main , neveu de la même tante ; un Arrêt du 30 Août 
1636, & une Sentence du Bailliage deNevers, du 23 Mai 
1780, ont proferit la prétention des neveux, 5c adjugé 
aux tantes les fucceflions entières.

La même difficulté s’eft renouvelée depuis peu, entre le 
fieur. Rouffct Avocat du Roi à Saint-Pierre-le-Mourier, &. 
les donataires de fes tantes, fœurs de fon père. Il s’agiflbit de 
la fucceflion de Balthazard Routier, fon coufin-germain , 
neveu des ..mêmes tantes qu’il prétendoit forclore, parce 
que, difoic-il, l’article 14 ne fait aucune diftinétion , ôc 
qu’en général il porte que les, enfans du frère , forcloent 
leur tante en la fucceflion immobiliaire du défunt , fans



«voir déclaré que ce défunt dur être le frère de la tante; 
d’où il concluoir que la forclufion avoit lieu indiftin&emenc 
en toutes fucceffions où les enfans du frère Ce trouvoienc 
en concours avec leurs tantes. Les donataires des tantes 
répondoient que l’article 14 indiquoit la fucceffion d’un 
oncle exclufivement à toutes autres, par ces termes , comme, 
repréfentans leur père, qui fe rapportoient à l’article 13 , 
défignoient la repréfentation d’Accurfe. L’avis de Laurière 
y fut développé ; & par Arrêt du z Avril 1784, au rapport 
de M. Bourée de Campdeville, le fieur Rouffet fut débouté 
de fa prétention.

Les Arrêts cités au Coutumier général, ont été rendus
dans des principes différons de ceux qui ont déterminé celui 
du z Avril , & l’on ne doit pas en être étonné ; on ne 
connoiffoit point alors les vraies règles de la forclufion 6c 
delà repréfentation en Nivernois: Laurière eft le premier 
qui ait éclairci cette matière obfcure ; il a prouvé, contre 
l’avis de Coquille, que la repréfentation de Nivernois étoit 
celle d’Accurfe : il a démontré en plufieurs differtations, 
dont on a ci-deffus emprunté beaucoup de raifonnemens, 
que ces termes de l’article 14, comme repréfentans leurpère, 
défignoient uniquement la fucceffion d’un oncle 6c d’une 
tante ; que les neveux, quoique (euls, fans le concours d'un 
oncle furvivant, y venoient toujours par repréfentation, 6c
dévoient partager par fouches ; 6c de tous ces principes il 
a conclu que l’article 14 pofe les trois cas fuivans.

» Le premier, lorfqu’un frère ou une fœur meurent 6c 
„ laiffent pour héritiers un frère 6c une fœur vivans : le 
» frère , en ce cas, forclot fa fœur : c’eft ainfi , ajoute-t il , 
„ que la première partie de cet Article doit être entendue, 
„ comme il réfulte de la fuite.
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» Le fécond, lorfqu’un frère prédécédé a laiffé des 

» enfans: comme il auroit exclu fa fœur, fcs enfans, qui 
» le repréfentent, exclueront pareillement fa fœur, leur 
» tante, des immeubles,

»? Le troifième, lorfque les enfans du frère décédé con- 
’» courent avec les enfans de fa fœur, leur tante décédée: 
» pour lors la fille même du frère, comme le repréfentant, 
»> excluera le fils de fa tante fon coufin germain,

» Mais hors de ces trois cas , le droit commun a lieu , 
»> enforte que les enfans du frère n’excluent ceux de la 
»> fœur que dans Ies,termcs de repréfentation, en étendant 
>5 la repréfentation aux coufins germains, fuivant l’opinion 
» d’Accurfe, & hors ce cas où le frère fuccède avec fa fœur, 
» ou hors des termes de repréfentation , les femelles & les

mâles fuccèdent conjointement.»»
Dans ces trois partitions de l’Article, Laurière fuppofe 

avec raifon qu’il ne s’agir que d’une feule fucceffion, celle 
d’un frère pu d’une fœur , çonfidérée fous différons afpeéts 
par rapport à fes frères & fœurs, neveux & nièces , & que 
la forclufion n’a lieu que dans les trois efpèces qu’il a défi- 
gnées. On va voir en effet que la forclufion doit être ren- 
fermée d^ns les bornes que cet Auteur a fixées.

EXPLICATION DE L’ARTICLE XIV.

Si l’on s’arrête aux premièrs termes de l’Article, en 
fucceffion collatérale le frère forclot fa fœur, il femble que 
pet te expreffion foit indéfinie ; mais ceft un principe certain 
pn matière de fucceffion ,que quand on dit frères & fœurs, 
eu enfans de frères êc fœurs, cela s’entend toujoud dc$



frères &. fœurs du défunt * comme Coquille , 8c après lui 
Berroyer* l’ont très-bien obfervé ; d’ailleurs l’Article 13, 
dont le 14. n’eil que la fuite 8c l’appendice, fe ferc des 
mêmes ternies, en fuccejfion collatérale repréfentation a lieu 
entre frères & fœurs ô enfans de frères û fxurs DU DÉFUNT. 
Cependant cette fucceffion collatérale dans l’Article 13 
n’cft autre que celle d’un frère ou d’un oncle, comme le 
déligne l’expréffion finale du défunt. Il eft donc à préfumer 
que la Coutume, dans l’Article 14qui fuit immédiatement, 
a entendu la même fucceffion; auffi l’on trouve dans ce 
même Article 14, le défunt rappelé jufqu’à deux fois, 
icelui défunt, comme pour défigner celui de l’Article 13 ; 
de même auffi l’Article 13 avoit dit que les meubles appar. 
tiennent au plus proche de la chair, 8c le 14 excepte pareil­
lement les meubles de la forclulion en faveur de la tante, 
comme plus proche de la chair du défunt ; enforte que, pour 
la forclulion , l’Article 14 fuit exactement la même marche 
que le 13 pour la repréfentation.

La fuite de ^Article 14 indique également le rapport 8c 
la liaifon intime de cet Article avec le 13 ; car c’eft comme 
repréfentans leur père, que les enfans du frère exercent la 
forclulion : or,l’Article 13 auquel ces termes fe rapportent, 
décide que la repréfentation n’a lieu qu’entre frères 8c fœurs 
du défunt, 8c enfans de frèresSc fœursdudéfunt, <& non ultra. 
Ainli ,dès que les enafns du frère viennentpar repréfentation, 
il en faut conclure infailliblement qu’il s’agita leur égard de 
la fucceffion d’un oncle ** comme dans l’Article 13: le non 
ultra ne permet point d’en fuppofer d’autres : voilà donc une 
efpèce marqueé dans l’Article même où la fucceffion collaté­
rale n’eft à l’égard des enfans du frère,que la fucceffion d’un 
oncle frère de leur père.

* Coquille, inft. 
des fucc. Bcrrnyec 
fur Bardée, prg. 6lq.

* * Idem d'une tance 
St c’cft ailifi qu’il 
tn endre tout ce qui 
fera dit ci apres.



Delà il fuit quels même expreflion vis-à-vis du frère, fe 
réduit également à la fucceflion de l’oncle de fes enfans, 
qui étoit fon frère. En effet, l’Article 14 emploie les mêmes 
termes aufli bien pour les enfans que pour le père,e/z fuc~ 
ceffon collatérale le frère forclot fa four, ù auffi les enfans 
du frère forçloent leur tante ; or, dès qu’il eft certain 
que cette expreflion, commune aux enfans & au père , n’in­
dique pour les enfans qu’une feule fucceflion , il n’y a nulle 
raifon à dire qu’elle en indique plufieurs pour le père.

H y a d’ailleurs dans l’article mêm e des preuves bien évi­
dentes d’une parfaite égalité entre le père & les enfans. Si le 
frère forclot fa feeur , l’article ajoute fur-le-champ, & auffi 
les enfans du frère forçloent leurrante, &c. Ce terme, 
(tujffl, annonce une extehfion, une prorogation d’un droit 
entièrement femblable, ôc dont les effets doivent être les 
mêmes : à défaut du père, les enfans prennent fa place & 
lyi font entièrement fubrogés; en conféquence fi le pèrç 
avoir droit de forclore fa fœur de toutes fucceflions collaté* 
raies, les enfans auroient certainement le même droit contre 
leur tante & fes enfans; mais par des inductions néceffaires 

tirées de l’article même, on voit qu’il ne s’agit, par rap­
port aux enfans, que d’unç feule fucceflion , celle d’un oncle; 
& les Arrêts de 1636 Si 1784, ci-dcfTus cités, l’ont ainfi for­
mellement décidé : or, fi la fucceflion dont l’article entend 
parler, n’elt vis-à-vis des enfans que celle d’un oncle frère de 
leur père, cette même fucceflion vis à vis du père fera nécef- 
fairement celle d’un frère, & rien de plus.

Vne autre preuve que le droit du père e(t exactement le 
jnême que celui de fes enfans, eft fondée fur les principes 
d? Ifi (eprçfeptaçion; ç’çft ççmme repréfentans lepr père, 

qn<?
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que les enfans exercent la forclufion contre leur tante., & les 
enfansde leur tante, fauf pour les meubles, que la Coutume 
conferve à la tante; & cette exception même, en confirmant 
la règle, fait voir qu’au refte le droit du père paffe entière­
ment aux enfans, conformément aux principes de la matière. 
Le propre de la repréfentation eft de tranfmettre au repré- 
fentant tous les droits du repréfenté, tantam partent habi- 
turos quantam habuififiet pater eorum fi fiupervixijfiet. Par 
fuite du même principe, il eft évident que le droit du père 
& celui des enfans font abfolument femblables, & que fi le 
père étoit vivant, il ne pourroit exercer de plus grands droits 
que ceux qu’il a tranfmis à fes enfans ; ainfi, pour connoître 
celui du père, il ne s’agit que de fa voir en quoi confîfte 
celui des enfans.

Or, il eft démontré que le droit des enfans fe réduit uni­
quement à forclore leur tante, fœurde leur père, de la fuc- 
cefiion de leur oncle. Donc, & par identité de raifon, Iç 
père, s’il étoit vivant, ne pourroit également forclore fa 
ïœur, tante de fes enfans, que de la fucceflion du même 
oncle fon frère : le droit des enfans très-connu, conduit 
infailliblement à connoître celui du père par l’analogie exaefte 
de l’un & de l’autre; & l’on peut d’autant moins en douter, 
que dans tout l’article 14 il n’y a pas un feul mot qui puifle 
faire foupçonner la moindre différence entre le père & les 
enfans, & qu’au contraire il n’y en a pas un feul qui n’éta- 
blifle entr’eux l’égalité parfaite.

La difpofition qui termine l’article 14, confirme tout Ce 
qu’on vient de dire, & en toutes autres fiuccefiions collatérales 
fiera obfiervé le Droit commun ; c’cft-à-dire, qu’il n’y a plus de 
forclufion. Ces derniers termes indiquent que le droit gé

C
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néral des fucceffions dans la Province, eft contre la forclu- 
fion, & qu’elle n’a lieu qu’en certains cas. L’expreffion 
toutes autres, qu’on ne trouve qu’à la fin & non au commen­
cement de l’article, eft très - énergique, & fait voir que la 
première difpofition n’eft pas indéfinie pour avoir lieu dans 
toutes les fucceffions collatérales, mais qu’il y en a d’autres 
où le frère ne doit point forclore fa fœur, où les enfans du 
frère ne doivent forclore ni la fœur ni fes enfans ; & fans 
doute les Rédacteurs ont terminé l’article par cette difpofi­
tion très-ample & très-générale, pour reftreindre la forciu- 
fion, & empêcher qu’on ne voulût en faire ufage en d’autres 
fucceffions que celles d’un frère ou d’une fœur.

Motifs particuliers fur la queftion propofée.

Apres avoir expofé les principes généraux fur la forclu- 
fion, il faut voir fi, dans l’efpèce propofée, il y auroit quel­
que motif de différence r cette queftion particulière confifte 
à favoir fi les frères peuvent exclure leurs fœurs de la fuc- 
ceffion d’un oncle qui a laiffé un frère furvivant, & des 
enfans d’une fœur prédécédée.

Il n’eft pas douteux que les enfans de la fœur font exclus 
par le frère furvivant, & par les enfans du frère décédé, 
quand même celui-ci n’auroit laifle que des filles. Mais on ne 
voit point par quelle raifon les enfans mâles du frère décédé 
exclueroient les femelles leurs lœurs^ il paroît au contraire 
quelles doivent concourir avec leurs frères pour forclore 
les enfans de la foeur, & fuccéder à leur oncle conjointement 
avec eux.

On vient de voir, en effet, que les trois efpèces ci - deffus 
smarquées font les foules «où ila forclufion ait Lieu : quand il
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s’agir de fa fucccftîon d’un frère ou d’une fœur, qui eft fa 
première, la Coutume accorde tout au frère furviVant & à fa 
defoendance., contre la fœur & fes enfans, fans s’inquiéter fi 
les enfans du frère ceux de la fœur font mâles ou femelles, 
au point que le fils de la fœur eft exclu par fa fille du frère. 
Les enfans du frère ne profitent donc de cette forcl’û-fion -, - 
que parce qu’ils defeendent du frère, 8c que 1a Coutume, 
en confidération du frère qui auroit forclos, accorde le 
même orivilège à fes enfans qui le repréfentent; au lieu que 
ceux de la fœur defeendent de fa ligne rejetée , & comme 
leur mère auroit été forclofe, il eft naturel qu’ils le foient 
au fli : tout cela eft conféquentà l’opinion d’Accurfe, adop^- 
tée par la Coutume.

Dans celle d’Azon, les neveux viennent de leur chef, 8c 
ne tiennent rien de leur père : en partant de ce principe, 
on ne verra dans les neveux 8c nièces que des frères 8c fœurs 
venans feuls, 8c fans le fecours de fa représentation, à la 
fucceflïon de leur oncle ; en conféquence, à Paris, ils parta*- 
gent par têtes. Dans celle d’Accurfe, au contraire, le père 
eft encore réputé vivant pour tranfmettre à fes enfans la 
même portion qu’il auroit recueillie : c’eft pourquoi Laurière, 
expliquant l’article 14, dit : que le frère exclut encore après 
fa mort toutes les fois qu’il eft repré fente par fes enfans. Ce 
n’eft donc point aux enfans eux-mêmes que fa Coutume 
attribue le privilège de là fotclufion, c’eft primitivement au 
père, 8c par fubrogation aux enfans, pour les en faire pro­
fiter , comme fi leur père eût recueilli lui-même fa ruceefiion, 
8c qu’il ne fût plus queftion éntr’eux que de la partager.

De-fa on doit juger que l’intention de fa Coutume n’a pas 
été d’établir une fécondé férclüfion éïitrc lés enfans du
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même père qui leur a tranfmis fon droit en vertu duquel ils 
forcloent la tante & fes enfans ; & bien loin qu’on puifle 
prêter de pareilles vues aux Réda&eurs., on trouve au con­
traire dans l’article 14 une vocation précife en faveur de tous 
les enfans, auffi bien des femelles que des mâles, des fœurs 
que des frères.

La fécondé difpofition de l'article 14 dit en effet « que les 
»» enfans du fcexe^fott mâles ou femelles, forcloent leur 
«> tante, fœur de leur père, & les enfans defcendans d’elle , 
» foit mâles ou femelles. » Cette expreffion, répétée deux 
fois dans le même article, prouve afîez que la Coutume ne 
fait entr’eux aucune diftinCtion, & qu’elle les range tous fur 
la même ligne, fans attribuer la préférence à un fèxe fur 
l’autre. Les deux fexes font donc exclus par les deux fexes ; 
ôc comme les enfans de la fôeur font par-là exclus collecti­
vement & fans diftinCtion, la même phrafe employée pour 
les uns & contre les autres, défigne certainement que les 
enfans du frère concourent tous enfemble & collectivement 
à cette exclufion. La Coutume s’étoit déjà fervi des mêmes 
termes dans une occafion où l’on ne peut, non plus qu’ici, 
foupçonner qu’elle ait voulu préférer les mâles aux femelles, 
c’eft dans l’article 2.4 du chap. 13, où elle appelle égale­
ment les hoirs defcendans du mâle, foit mâles ou femelles^ 
pour profiter de la renonciation d’une fille dotée.

La troifième difpofition de l’article 14 eft encore plus 
claire &, plus précife. Elle porte que les enfans de la tante 
font forclos par leurs cou fins ô confines, comme repréfentdns 
leur père: ces confins & confines font les enfans du frère 
que l’article a déjà défignés par les termes foit mâles ou 
femelles. Les coufins & confines, enfans du frère, concou-
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rent donc tons enfemble à exclure les enfans de la tante, & 
la tante même ; ils font donc tous appelés, collectivement 3 
mâles fs femelles, à recueillir le profit de la forclufion, & ce 
droit, qui leur eft alluré par la troifième difpofition, lors­
qu’ils concourent feuls à exclure les enfans de la tante, eft 
conftamment le même lorfqu’ils concourent avec un oncle 
furvivant pour exclure la tante ou fes enfans, la Coutume 
n’ayant marqué aucune différence entre ces deux efpèces.

Il fuffiroit même que l’article 14 fe fut fervi, comme 
le 13, du terme générique cTenfans. « Repréfentation a 
» lieu entre frères & fœurs, â enfans de frères & fœurs 
» du défunt ». Il eft évident que, dans cet article 13, 
les enfans appelés en général , fans diftinétion de fexe , 
comprennent également les mâles & les femelles ; mais 
l’article 14 va plus loin. Non - feulement il appelle les 
enfans auxquels l’article 13 accorde le droit de repréfenta­
tion ; mais, pour écarter tous les doutes, il interprète ce 
terme d’une maniéré bien propre à les difliper , puifqu’il 
appelle fpécialement les confins & confines , qui font les 
mêmes enfans du frère dont il eft parlé dans l’article 13.

L’article 16 confirme tout ce qu’on vient de dire. Il 
préfère les frères germains, en la fucceffion l’un de l’autre, 
aux demi - frères : & ajoute que pareillement les enfans 
defdits frères germains forcloent leurs coufins , enfans des 
autres frères utérins & paternels 3 en la fucceffion de leur 
oncle, &c. Voilà encore le terme générique d'enfans^ qui 
comprend les deux fèxcs , employé pour attribuer à la 
defcendance du frère germain, le bénéfice d’une autre 
forclufion; c’eft une application naturelle de l’article 14, 
pu plutôt c’en eft la fuite & le complément. Les enfans
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» fuccéderont par la manière ci-devant dite » ;

du frère germain y excluent leurs coufins , enfans des 
demi-frères, dans la fucceffion de leur oncle : on y recon- 
noit les mêmes principes , la même marche, les mêmes 
décriions que dans l’article 14.

Ce même article 16 dit encore : « Et en défaut defdits 
» mâles , les femelles ou les defeendans defdites femelles, 

ce qui
fie , comme l’explique Coquille, qu’à défaut des frères , 
les fœurs germaines ôc leurs enfans , exerceront cette ef- 
pèce de forclufion contre leurs fœurs utérines ou pater­
nelles : & tout cela eft conféquent à l’article 14 , qui 
préfère les frères aux fœurs ; mais il faut obferver ici 
que les defeendans des fœurs font encore appelés, collec­
tivement & fans diftin&ion de fexe , à la forclufion du 
double lien ; en conféquence, il n’y auroir nulle raifon à 
dire, qu’entre ces defeendans les frères doivent exclure leurs 
fœurs.

Un dernier motif qui paroît déterminant en faveur des 
fœurs, fur la queftion propofée , eft que l’article 14 
ne prononce la forclufion en faveur du frère & de fes 
enfans, que contre la faur'& fes enfans : c’eft le feul 
objet dont la Coutume fe fbit occupée / cette prémière 
forclufion une fois arrêtée contre la fœur & fês enfans , 
le vœu de la Coutume eft rempli, & l’on ne peut fuppofer 
qu’elle ait eu intention d’établir une féconde forclufion 
entre les enfans du frère, en faveur des mâles contre les 
femelles, piïifqu’au contraire elle les appelle tous égale- 
lement au bénéfice de la forclufion , & qu’elle a même 
foin d’y comprendre les fœurs fous le nom de cotifnes , 
fans doute pour éviter qu’on ne leur contefte la portion 
qui leur revient dans la fucceflion de l’oncle.
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Le droit des fœurs , en cette occafion * eft d’autapt 

moins douteux , quelles ont pour elles la Jurifprudencc de 
la province t ci-defius expliquée , notamment la Sentence 
de 1684, & qu’on ne peut leur oppofer aucun des quatre 
Arrêts cités au Coutumier général. Il y en< a deux , à la 
vérité, ceux de 1610 & 1627, qui ont été rendus pour 
des fucceffions d’oncle 6c de tante ; mais il ne s’agiffoit 
ni de repréfentationni de forclufion contre une tante ou 
Les enfans.. Dans l’efpèce propofée, au contraire, les enfans 
du frète concourent avec l’oncle fijrvivant, pour exclure 
les enfans d’une tante ; 6c dès que la Coutume admet , 
pour ce concours ,. Les- femelles auffi bien que les mâles , 
les confines auffi bien que les confins > on ne peut priver les 
fœurs , qui font ces mêmes confines , de l’effet d’une vo­
cation écrite dans la Loi même qu’on vaudroit kur op­
pofer. . ( f

Il eft donc démontré, 1°. que, fuivant l’expreffion for­
melle de l’article 14, les enfans du frère , quoique venans 
feuls , repréfentent leur père , conformément à l’opinion 
d’Accurfe , Si qu’ils n’exercent la forclufion qu’au même 
titre de repréfentation.

20. Que par l’article 13 ,1a repréfentation n’ayant lieu 
que dans la fucceffion d’un oncle 6 non ultra, la forclu­
fion établie par l’article 14, en faveur des enfans du frère* 
comme. rep refont ans leur pere > n'a lieu que dans la fuccef- 
dion d’un oncle.

30. Que, fuivant les principes de la -repréfentation 6c 
les termes de l’article 14, il y a égaliré parfaite entre les 
enfans qui repréfentent & le père qui eft repréfenté ;
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en eonfëquence , que les enfans exercent le même droit 
que le père exerceroit lui-même, s’il étoit vivant, dans 
toute fon étendue.

4°. Que néanmoins , en vertu de ce droit égal , la 
forclufion n’ayant lieu au profit des enfans , que dans la 
fucceflion d’un oncle , frère de leur père , il s’enfuit que 
le père ne leur a tranfmis que ce droit unique, confé- 
quemment qu’il n’en a voit pas d’autre lui-même, & que, 
s’il étoit vivant, il ne pourroit forclore fa fœur que de 
la fucceflion du même oncle, leur frère , & non point 
des autres fucceflions collatérales , à l’égard defquclles 
l’article veut qu’on obferve le droit commun.

5’. Une raifon de plus dans l’efpèce particulière , efl: 
fondée fur ce que l’article 14 ne prononce qu’une feule, 
forclufion en faveur de la branche mafeuline , contre la 
branche féminine ; mais qu’il n’a point établi une fécondé 
forclufion entre les enfans de la branche mafeuline. La 
fuppofer, feroit ajouter à l’article une difpofition qui n’y efl: 
pas& l’article même y réfifte ouvertement,puifqu’il contient, 
à cet égard,une difpofition tout-à-fait contraire,ayant appelle 
nommément les coufins & confines , qui font les enfans de la 
branche mafeuline , à recueillir tous enfemble & conjoin­
tement le bénéfice de la forclufion.

Délibéré à Paris, le 15 Juin 1784.

Signé* Doutremont, Babille, Colleté 
Bert de Labussière.

De l’imprimerie de LAMBERT & BAUDOUIN, rue delà 
Harpe, près Saint-Corne. 1784.


